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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Groupe de Réflexion
« Dombes »

Étude d’une charte de PNR

Commission « État des lieux »
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LocalisationLocalisation
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Localisation
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�� Situé dans le centre de la France, Situé dans le centre de la France, 
dans le département de l’Indredans le département de l’Indre

�� 46 communes pour une superficie 46 communes pour une superficie 
de 167 200 hectares : 32 430 de 167 200 hectares : 32 430 
habitantshabitants

�� Mosaïque de milieux naturels : Mosaïque de milieux naturels : 
étangs (grande Brenne), vallées, étangs (grande Brenne), vallées, 
forêts, prairies… forêts, prairies… 

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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�� Territoire défriché et étangs mis Territoire défriché et étangs mis 
en eau par les moines au en eau par les moines au XIèmeXIème
siècle : 1300 étangs, 3ème région siècle : 1300 étangs, 3ème région 
d’étangs françaised’étangs française

�� 225 exploitants d’étangs, 1200 225 exploitants d’étangs, 1200 
tonnes de poissons /ans, 60 % de tonnes de poissons /ans, 60 % de 
carpes.carpes.

�� Espèces Espèces invasives invasives et prédatrices et prédatrices 
(ragondins, (ragondins, jussiejussie, cormorans…), cormorans…)

Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Quelques données sur le territoire
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Objectifs

I. État des lieux

II. Diagnostic

Conclusion

III. Propositions

Historique de la création du PNR

�� Création du PNR en 1989, de la volonté Création du PNR en 1989, de la volonté 
commune des acteurs et responsables commune des acteurs et responsables 
locaux.locaux.

�� Dans le but de lutter contre la déprise Dans le but de lutter contre la déprise 
de leur territoire et de préserver et de leur territoire et de préserver et 
valoriser leur patrimoine. valoriser leur patrimoine. 

�� En 1998, une deuxième charte est En 1998, une deuxième charte est 
approuvée pour la Brenne.approuvée pour la Brenne.
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La Charte

Agir pour un projet de 
vie locale, renforcer 
le sentiment 
d’appartenance au 
territoire et mobiliser 
autour du projet du 
Parc
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 30 Développer une politique active du ART. 30 Développer une politique active du 
logementlogement

- Le Parc définira une politique de l’habitat sur 
l’ensemble de son territoire en s’appuyant sur un 
« Programme local de l’Habitat »

- Il favorisera la création de logements locatifs pour 
maintenir les jeunes sur place, avec priorité à la 
réhabilitation dans le cadre d’opérations de type OPAH

- En appui aux communes, le Parc conduira des actions 
pilotes pour lutter contre la vacance de logements dans 
les bourgs et rechercher des solutions pour 
l’hébergement pour les gens du voyage 

Agir pour un projet de vie local, renforcer le 
sentiment d’appartenance  au territoire et mobiliser 
autour du projet du Parc
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 31 Revitaliser les bourgs et prévenir les ART. 31 Revitaliser les bourgs et prévenir les 
risques d’isolement de la populationrisques d’isolement de la population

- Le Parc s’attachera à identifier les besoins de la 
population locale afin que les services soient organisés 
sur la base d’un maillage où chaque commune trouve sa 
place, notamment au travers du schéma départemental 
d’organisation des services publics

- Il cherchera en particulier à conforter les bourg-
centres existants en y modernisant les services publics 
de base et en y développant de nouveaux services

- Une priorité sera donné à l’avenir des petites écoles 
rurales

Agir pour un projet de vie local, renforcer le 
sentiment d’appartenance  au territoire et mobiliser 
autour du projet du Parc
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 35 Contribuer au développement culturelART. 35 Contribuer au développement culturel

- Le Parc développera un programme d’actions en 
direction des jeunes 

- Le Parc facilitera l’accès à la culture pour tous, sous 
toutes ses formes, et fera en sorte que l’ensemble de 
son territoire puisse en bénéficier

- Le Parc ouvrira le territoire à des apports culturels 
extérieurs, permettant de dynamiser et d’enrichir le 
niveau local

Agir pour un projet de vie local, renforcer le 
sentiment d’appartenance  au territoire et mobiliser 
autour du projet du Parc



6

11

Objectifs

Conclusion

�� ART. 37 Faire partager l’action et le projet du ART. 37 Faire partager l’action et le projet du 
ParcParc

Diversifier les moyens et les supports d’information

- Le « Canard » de Brenne, journal d’information du 
Parc à destination du grand public, fera l’objet d’une 
parution plus régulière 

- Les études, travaux et mémoires de stage réalisés 
dans le cadre du Parc seront portés à connaissance du 
public sous forme synthétique
- Le Parc mettra en place un centre de documentation 
ouvert au public à la Maison du Parc
- La signalétique sera déclinée à partir de la charte 
graphique du Parc

Agir pour un projet de vie local, renforcer le 
sentiment d’appartenance  au territoire et mobiliser 
autour du projet du Parc
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Objectifs

Conclusion

�� ART. 37 Faire partager l’action et le projet du ART. 37 Faire partager l’action et le projet du 
ParcParc

Les équipements « Parc »

- Le Parc fera en sorte que son action soit bien répartie 
sur l’ensemble de son territoire, l’aménagement des 
« portes du parc » sera poursuivie

- Les aménagements de la maison du Parc, principal 
point d’information, seront menés à leur terme
- Le Parc poursuivra les aménagements d’accueil sur 
site , destinés à favoriser la découverte de la nature et 
du patrimoine

Agir pour un projet de vie local, renforcer le 
sentiment d’appartenance  au territoire et mobiliser 
autour du projet du Parc
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Objectifs

Conclusion

Agir pour un projet de vie local, renforcer le 
sentiment d’appartenance  au territoire et mobiliser 
autour du projet du Parc

�� ART. 37 Faire partager l’action et le projet du ART. 37 Faire partager l’action et le projet du 
ParcParc

Communication, échange et convivialité

- Afin de mieux rassembler la population autour de lui, 
le Parc mettra en place des manifestations à caractère 
festif (journées du Parc, Fête du Parc, Pêches d’étangs, 
veillées-contes dans les communes…)

- Il organisera également des manifestations plus 
ciblées à destination des élus ou des forces vives 
locales, sous forme de journées thématiques par 
exemple
- Le Parc développera des échanges et des actions 
communes et éventuellement jumelages avec les villes-
portes, les territoires voisins…
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR
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Bilan des actions du PNR

18

Bilan des actions du PNR


